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©  La  présente  invention  a  pour  objet  un  bac  dé- 
montable  à  goulotte  de  débordement,  le  dit  bac 
étant  utilisé  essentiellement  en  hydrothérapie. 

Le  bac  selon  l'invention  est  constitué  d'au  moins 
quatre  panneaux  assemblés  entre  eux  constituant  les 
côtés  et  le  fond  d'une  enceinte  chapeautée  par  une 
goulotte  périphérique. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  bac 
démontable  à  goulotte  de  débordement  du  type 
utilisable  en  hydrothérapie. 

Les  bacs  connus  tels  que,  par  exemple,  les 
piscines  de  rééducation  fonctionnelle  sont  réalisés 
en  une  seule  pièce  par  des  techniques  connues  de 
moulage. 

Ce  mode  de  réalisation  monobloc  génère  des 
contraintes  de  fabrication,  nécessite  d'un  moule 
et/ou  d'une  presse  et  également  au  niveau  de 
l'utilisation.  La  fabrication  monobloc  standardise  les 
dimensions.  Elle  pose  des  problèmes  de  stockage, 
ainsi  que  des  problèmes  d'implantation  du  bac  sur 
le  site  d'utilisation. 

Le  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un  bac  du 
type  mentionné  plus  haut,  avec  goulotte  de  débor- 
dement  intégrée  et  qui  soit  conçu  en  plusieurs 
parties  à  assembler. 

Cela  facilite  la  réalisation  puisque  il  n'est  pas 
nécessaire  d'avoir  recours  à  des  moyens  de  mou- 
lage  important.  Cela  réduit  l'encombrement  du 
stockage.  Cela  permet  également  de  réaliser  des 
équipements  de  ce  type  sur  mesure. 

De  tels  équipements  étant  démontables  peu- 
vent  être  transférés  de  place  facilement  même 
dans  des  locaux  dont  les  accès  sont  réduits  et  de 
faibles  dimensions. 

Un  autre  avantage  de  l'invention  est  de  pouvoir 
intégrer  à  volonté  des  éléments  transparents. 

A  cet  effet,  le  bac  démontable  à  goulotte  de 
débordement  selon  l'invention,  se  caractérise  es- 
sentiellement  en  ce  qu'il  est  constitué  de  panneaux 
assemblés  entre  eux  avec  interposition  d'éléments 
d'étanchélté,  constituant  les  côtés  et  le  fond  d'une 
enceinte  et  en  ce  que  la  dite  enceinte  est  chapeau- 
tée  par  une  goulotte  périphérique  elle  même  en  un 
ou  plusieurs  éléments  eux  même  assemblés  entre 
eux  et  fixés  aux  panneaux  de  l'enceinte. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
chacun  des  panneaux  constituant  l'enceinte  est 
doté  à  chacune  de  ses  rives  d'une  zone  de  liaison 
n'intervenant  pas  dans  la  délimitation  de  l'enceinte 
et  intervenant  par  apposition  contre  une  zone  de 
liaison  identique  ou  correspondante  à  d'autres  élé- 
ments  de  l'enceinte,  panneaux  ou  margelle  dans  la 
liaison  des  dits  éléments  entre  eux. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
chaque  panneau  est  constitué  d'une  plaque,  par 
exemple,  d'un  matériau  synthétique  dont  le  dos  de 
la  face  utile  est  renforcé  par  stratification  de  rési- 
nes,  la  stratification  débordant  d'une  certaine  valeur 
sur  les  rives  de  la  plaque  afin  de  réaliser  les  lèvres 
d'assemblage. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description 
ci-après  d'une  forme  de  réalisation  de  l'invention 
donnée  à  titre  d'exemple  non  limitatif  et  illustrée 
par  les  dessins  joints  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  représentation  schémati- 
que  et  sommaire  de  la  disposition  des  pan- 
neaux, 

-  la  figure  2  est  une  vue  d'un  mode  de  réalisa- 
5  tion  du  bac  selon  l'invention, 

-  la  figure  3  est  une  vue  de  coupe  schémati- 
que  d'un  côté  d'un  bac  selon  l'invention, 

-  la  figure  4  est  une  vue  d'un  détail  d'assem- 
blage  des  éléments  constituant  le  bac  selon 

io  l'invention. 
La  figure  1  représente  de  manière  sommaire  et 
schématique  les  différents  panneaux  présentés  l'un 
à  l'autre  dans  le  sens  de  leur  assemblage  en  vue 
de  réaliser  l'enceinte  constituant  le  bac  selon  l'in- 

75  vention. 
Dans  l'exemple  de  réalisation  décrit  et  illustré, 

le  bac  est  en  forme  de  parallélépipède,  mais  il  va 
de  soi  qu'il  peut  être  de  toute  autre  forme  adaptée 
polygonale,  par  exemple,  à  six  ou  à  huit  côtés, 

20  telle  que  souhaitée  par  l'utilisateur. 
On  distingue  à  la  figure  1  le  panneau  1  consti- 

tuant  le  fond  du  bac  et  les  panneaux  2  et  3 
constituant  les  côtés  du  bac. 
En  fait,  la  figure  1  représente  plus  précisément  les 

25  plaques  constituant  les  panneaux. 
Une  des  idées  directrices  de  l'invention  est 

d'obtenir  une  enceinte  définissant  un  bac  avec 
goulotte  de  débordement  4  (figure  2)  sans  avoir 
recours  à  la  technique  connue  de  thermoformage 

30  ou  de  moulage. 
A  cet  effet,  l'élément  de  base  est  une  plaque  5 

(figure  3)  de  matière  plastique  dont  les  dimensions 
définissent  le  plan  utile  5'  qui  va  être  une  des 
composantes  de  l'enceinte  et  ce  sans  transforma- 

35  tion  de  la  plaque  mais  au  contraire  en  utilisant 
celle-ci  telle  que  découpée. 

Les  plaques  reçoivent  au  dos  de  la  face  utile, 
externe  à  l'enceinte  une  couche  6  de  stratification 
qui  renforce  la  plaque.  Cette  couche  6  de  stratifica- 

40  tion  est  constituée  d'un  mélange  de  fibres,  de 
tissus  de  verre  et  de  résine  polyester.  Chaque 
plaque  constituant  chacun  des  panneaux  est  dotée 
à  chacune  de  ses  rives  de  zones  de  liaison  n'inter- 
venant  pas  dans  la  délimitation  de  l'enceinte  mais 

45  intervenant  dans  la  liaison  des  panneaux  par  appo- 
sition  contre  une  zone  de  liaison  identique  et/ou 
correspondante  des  panneaux  adjacents  latéraux 
ou  inférieurs. 

Ces  zones  de  liaison  son  réalisées  par  débor- 
50  dément  de  la  couche  6  de  stratification  d'une  cer- 

taine  valeur  sur  les  rives  de  la  plaque  afin  de 
réaliser  des  lèvres  d'assemblage. 

La  figure  3  illustre  différents  modes  de  réalisa- 
tion  et  de  montage  par  une  vue  en  coupe.  Cette 

55  vue  représente  le  panneau  1  constituant  le  fond 
dont  le  dos  de  la  plaque  1'  de  base  est  doté  d'une 
couche  de  stratification  6  qui  déborde  en  6'  d'une 
certaine  valeur.  Est  représenté  également  un  pan- 

2 



3 EP  0  583  524  A1 4 

neau  vertical  adjacent  constitué  d'une  plaque  5 
dont  le  dos  de  la  face  utile  5'  est  couverte  d'une 
stratification  6  qui  déborde  de  ses  rives  en  6'  pour 
constituer  les  lèvres  de  liaison. 

Dans  l'exemple  de  la  figure  3  qui  est  une  vue 
en  coupe  sont  représentées  seulement  les  lèvres 
inférieure  et  supérieure  horizontale  qu'assurent  res- 
pectivement  la  liaison  avec  la  margelle  à  goulotte 
de  débordement  4  et  le  fond  1,  mais  il  va  de  soi 
que  les  rives  verticales  de  chaque  panneau  vertical 
sont  également  dotées  de  lèvres  de  liaison  suppo- 
sant  avec  en  intercalaire  une  pièce  d'étanchélté  sur 
des  lèvres  correspondantes  des  panneaux  adja- 
cents. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  de  l'invention 
représentée  aux  dessins  annexés,  le  bac  est  en 
forme  de  parallélépipède  rectangle. 
Pour  cette  raison,  les  lèvres  de  liaison  verticales  6" 
entre  les  panneaux  verticaux  adjacents  et  hortogo- 
naux  entre  eux  sont  comme  représentées  à  la 
figure  4  inclinées  à  45  °  .  De  ce  fait,  les  lèvres 
verticales  de  chacun  des  panneaux  sont  divergen- 
tes  entre  elles  et  sécantes  au  plan  utile  du  panneau 
suivant  un  angle  de  45  °  et  des  lèvres  horizontales 
sont  sécantes  suivant  un  angle  de  90  °  . 

Il  va  de  soi  que  toute  autre  valeur  angulaire 
des  lèvres  verticales  peut  être  choisie  pour  obtenir 
toutes  autres  configuration. 

De  même  dans  un  souci  de  simplification  de  la 
réalisation,  on  peut  concevoir  que  certains  pan- 
neaux  verticaux  soient  dotés  de  lèvres  verticales 
orientées  suivant  un  angle  adapté  et  que  les  pan- 
neaux  adjacents  soient  plats,  avec  débordement 
dans  le  plan  de  la  plaque  5  de  la  couche  de 
stratification. 

Dans  le  cas  de  la  configuration  polygonale  des 
figures  1-2,  on  peut  concervoir  que  les  panneaux  2 
soient  dotés  de  lèvres  verticales  à  90°  et  que  les 
panneaux  3  soient  plats  et  viennent  se  plaquer 
contre  ces  lèvres,  l'inverse  est  évidemment  possi- 
ble. 

Comme  représenté  aux  dessins  annexés,  la 
liaison  des  panneaux  entre  eux  est  assurée  par 
boulonnage.  Il  va  de  soi  qu'elle  peut  être  par  tout 
autre  moyen  adapté. 

Suivant  les  dimensions  et  en  cas  de  contrain- 
tes  importantes,  les  panneaux  constituant  le  bac 
selon  l'invention  peuvent  être  renforcés  par  des 
raidisseurs  métalliques  noyés  dans  la  stratification. 

Le  renforcement  peut  également  être  amélioré 
par  la  pose  d'arcs  constituant  une  ceinture  périphé- 
rique. 

Le  panneau  1  constituant  le  fond  ou  plancher 
du  bac  selon  l'invention  est  réalisé  de  la  même 
manière,  soit  d'une  pièce  soit  en  plusieurs  élé- 
ments  avec  lèvres  de  liaison  par  débordement  de 
la  couche  de  stratification  de  la  plaque  de  base  en 
matière  plastique. 

On  peut  également  concevoir  que  le  plancher 
soit  constitué  à  partir  d'une  ou  de  plusieurs  pla- 
ques  de  bois  naturel  ou  composite  assemblées 
entre  elles  et  stratifiées  par  un  mélange  de  fibres 

5  de  tissus  de  verre  et  de  résine  polyester. 
Un  revêtement  étanche  choisi  suivant  les  spé- 

cificités  recherchées  viendra  recouvrir  la  plaque  ou 
l'ensemble  de  plaques  constituant  le  plancher. 
Le  revêtement  peut  être  un  liner,  un  tissu  de  polyc- 

io  hlorure  de  vinyl  ou  un  tissu  enduit  à  cet  effet. 
Le  même  principe  de  construction  à  partir  de 

plaques  de  bois  avec  couche  de  stratification  et 
lèvres  de  liaison  ou  cornières  de  liaison  en  maté- 
riau  synthétique  ou  métal  et  revêtement  d'étanchéî- 

15  té  du  type  décrit  plus  haut  peut  égale  ment  être 
utilisé  pour  la  réalisation  des  panneaux  verticaux 
du  bac. 

On  peut  également  concevoir  que  les  pan- 
neaux  latéraux  soient  directement  fixés  au  plancher 

20  du  local,  qui  constituera  le  fond  du  bac,  après  que 
celui-ci  ait  reçu  un  traitement  de  surface  adaptée 
et  d'étanchélté.  Ce  peut  être  également  le  cas 
d'utilisation  de  parois  ou  murs  de  local  en  rempla- 
cement  de  panneaux  latéraux.  De  préférence,  le 

25  plancher  du  bac  sera  isolé. 
A  cet  effet,  est  réalisée  une  dalle  7  par  assem- 

blage  de  plaques  isolantes  (figure  3).  Ces  plaques 
peuvent  être  en  tous  matériaux  à  capacité  isolante. 
Un  avantage  de  cette  dalle  est  qu'elle  surélève  le 

30  panneau  du  fond  et  permet  la  mise  en  place  des 
boutons  d'assemblage  des  lèvres  inférieures  des 
panneaux  latéraux  et  des  lèvres  du  plancher. 

L'invention  permet  une  grande  souplesse  au 
niveau  de  la  conception,  de  l'adaptation  et  de  la 

35  mise  en  place  du  bac  selon  l'invention. 
Selon  l'invention,  il  est  également  possible  de  réali- 
ser  des  bacs  avec  un  ou  plusieurs  panneaux  laté- 
raux  transparents.  De  tels  panneaux  transparents 
peuvent  selon  l'invention  être  réalisés  de  la  maniè- 

40  re  suivante  : 
un  cadre  métallique,  par  exemple  en  inox  de  quali- 
té  marine  reprend  le  contour  d'un  panneau  latéral 
opaque  avec  lèvres  de  liaison. 

Dans  le  cadre,  un  ou  plusieurs  logements  rece- 
45  vront  une  plaque  transparente  qui  peut  être  une 

vitre  multi-couche  ou  son  équivalent  en  matière 
synthétique. 
Les  plaques  transparentes  sont  maintenues  par  des 
contreplaqués  de  bridage  avec  étanchelté  par  joint 

50  silicone. 
Les  lèvres  hautes  et  basses  forment  un  angle 

de  90  °  .  Les  lèvres  verticales  de  côté  forment  un 
angle  de  45°  ou  diffèrent  de  45°  pour  permettre 
des  géométries  différentes. 

55  L'ensemble  du  bac  selon  l'invention  est  réalisé 
avec  interposition  de  pièces  ou  joints  d'étanchélté 
entre  chacun  de  ses  éléments,  panneaux  latéraux, 
plancher  et  goulotte  de  débordement  4. 
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La  goulotte  4  de  débordement  peut  avoir  plusieurs 
fonctions.  Elle  peut  être  utilisée  comme  dans  les 
piscines  pour  la  filtration  de  l'eau. 
Elle  peut  être  utilisée  pour  la  séparation  de  corps 
de  densités  différentes  (eaux,  huiles,  produits  lai- 
tiers)  ou  pour  le  traitement  de  l'eau  par  exemple 
par  tamisage  par  plaques  perforées  posées  dans  la 
goulotte,  par  Brome  ou  chlore  contenu  dans  des 
réceptacles  intégrés  à  la  goulotte,  par  émission  de 
rayons  ultra-violets  diffusés  par  tubes  ou  brûleurs 
intégrés  à  la  goulotte,  par  émission  d'ozone  ou 
d'air  ionisé  émis  par  des  générateurs  intégrés  à  la 
goulotte,  etc.. 

La  goulotte  peut  également  être  utilisée  pour  la 
préparation  d'infusion,  de  décoctions  ou  produits 
similaires  ;  des  réceptacles  adaptés  aux  substan- 
ces  contenues  pourront  se  loger  dans  la  goulotte. 
Le  fluide  contenu  dans  l'équipement  pourra  ainsi 
traverser  les  diverses  substances  et  s'en  imprégner 
sans  se  charger  de  particules  indésirables. 

La  goulotte  peut  également  servir  au  nettoyage 
d'é 
léments  devant  s'effectuer  en  milieu  liquide.  La 
goulotte  peut  également  exercer  une  fonction  de 
maintien  d'un  niveau  constant  particulièrement  utile 
pour  des  traitements  par  flottaison  ou  immersion 
nécessitant  un  tel  niveau  constant. 

La  goulotte  et  la  margelle  qui  l'entoure  et  qui 
chapeaute  les  panneaux  en  constituant  le  bac  se- 
lon  l'invention,  peut  être  réalisée  de  toutes  maniè- 
res  et  selon  tous  procédés  et  techniques  et  en  tous 
matériaux. 
Cette  goulotte  peut  être  périmétrique  ou  localisée 
sur  une  partie  seulement  du  pourtour  du  bac. 

Elle  peut  être  dotée  d'ajutages  permettant  la 
récupération  des  fluides  en  vue  de  leur  traitement. 
Dans  l'exemple  de  réalisation  de  l'invention  repré- 
sentée  à  la  figure  3,  on  voit  que  la  goulotte  est 
réalisée  par  pliage  en  "U"  ouvert  vers  le  haut  d'une 
feuille  avec  rebord  8  interne  en  "L"  servant  d'appui 
à  une  grille  et  qu'elle  est  complétée  du  côté  exté- 
rieur  par  un  "U"  ouvert  vers  le  bas  dont  l'aile 
interne  à  un  pliage  10  en  "L"  servant  également 
d'appui  à  la  grille. 
La  goulotte  est  boulonnée  sur  l'aile  6'  du  panneau 
vertical.  Le  bac  ainsi  réalisé  peut  recevoir  des 
parois  d'habillage  extérieures  si  besoin. 

Revendications 

1.  Bac  démontable  à  goulotte  de  débordement,  le 
dit  bac  étant  utilisé  en  hydro-thérapie  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  est  constitué  de  panneaux  (1), 
(2),  (3)  assemblés  entre  eux  constituant  les 
côtés  (2),  (3)  et  le  fond  (1)  d'une  enceinte,  et 
que  la  dite  enceinte  est  chapeautée  par  une 
goulotte  (4)  périphérique  elle-même  en  un  ou 
plusieurs  éléments  eux-mêmes  assemblés  en- 

tre  eux  et  aux  panneaux  de  l'enceinte. 

2.  Bac  démontable  à  goulotte  de  débordement 
selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce  que 

5  chacun  des  panneaux  constituant  l'enceinte  est 
doté  à  chacune  de  ses  rives  d'une  zone  de 
liaison  n'intervenant  pas  dans  la  délimitation  de 
l'enceinte  et  intervenant  par  apposition  contre 
une  zone  de  liaison  identique  et/ou  correspon- 

io  dante  du  ou  des  panneaux  adjascents  dans 
leur  liaison  des  éléments  de  l'enceinte  entre 
eux. 

3.  Bac  démontable  à  goulotte  de  débordement 
15  selon  les  revendications  1  et  2  caractérisé  en 

ce  que  les  panneaux  verticaux  sont  dotés  de 
zones  de  liaison  constituées  par  des  lèvres  (6) 
sécantes  au  plan  utile  du  panneau  (5')  et  orien- 
tées  extérieurement  à  la  face  utile  du  panneau. 

20 
4.  Bac  démontable  à  goulotte  de  débordement 

selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce  que 
les  panneaux  verticaux  au  nombre  de  quatre 
sont  dotés  à  leurs  rives  horizontales  supérieu- 

25  res  et  inférieures  de  lèvres  parallèles  (6')  or- 
thogonales  au  plan  utile  du  panneau  et  à  leurs 
rives  latérales  et  verticales  de  lèvres  divergen- 
tes  entre  elles  et  sécantes  au  plan  utile  du 
panneau  suivant  une  valeur  angulaire  de  45  °  . 

30 
5.  Bac  démontable  à  goulotte  de  débordement 

selon  la  revendication  1  et  la  revendication 
précédente  caractérisé  en  ce  que  la  valeur 
angulaire  entre  le  plan  utile  du  panneau  et  les 

35  lèvres  de  rives  peut  être  différent  de  45°  en 
fonction  des  configurations  à  obtenir. 

6.  Bac  démontable  selon  la  revendication  1  et 
l'une  quelconque  des  revendications  précéden- 

40  tes  caractérisé  en  ce  que  chaque  panneau  est 
constitué  d'une  plaque  dont  le  dos  de  la  face 
utile  est  renforcé  par  une  couche  de  stratifica- 
tion  (6),  la  stratification  débordant  d'une  certai- 
ne  valeur  sur  les  rives  de  la  plaque  afin  de 

45  réaliser  les  lèvres  d'assemblage. 

7.  Bac  démontable  à  goulotte  de  débordement 
selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  au  moins  un  panneau  transparent. 
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